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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU MERCREDI 29 MARS 2006

A 15 H 00
============================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le vingt-neuf Mars à 15 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 21 mars 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu

- M. Jacques VARRONE, Délégué Titulaire, Commune d’Auribeau

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M. Philippe BONELLI, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans-Sartoux

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. Paul DUPONT, Délégué Titulaire, Commune de Peymeinade

- M. Victor DAON, Délégué Titulaire, Commune de la Roquette/Siagne

- M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint Vallier

- M. René DEBRUYNE, Délégué Titulaire, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. Christophe SANTELLI-ESTRANY, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

   par M. Jean-François TONNER

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission S.I.S.A.

- M. Vincent WELTIN, responsable des Marchés du S.I.S.A.

- M. Jean-Marc PHILIP, Mandataire du S.I.S.A.

- M. André LAURENT, D.G.S. Pôle-Azur-Provence

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

-=-=-=-=-

1ERE DELIBERATION : 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2005

En application de l'Article L. 1612 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Comité Syndical de prononcer l'arrêté des comptes de l'exercice précédent en votant le Compte Administratif présenté par le Président.

Conformément à l'Article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président doit se retirer au moment du Vote et le Comité Syndical doit élire le Président de séance.

Monsieur Jacques VARRONE donne connaissance aux Membres du Comité Syndical du Compte Administratif du Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents pour l'exercice 2005, dressé par Monsieur Henri LEROY, Président.

Le Compte Administratif de l'exercice 2005 du Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents peut se résumer ainsi :

	
	Section Investissement
	Section de Fonctionnement

	
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes ou

Excédent
	Dépenses ou

Déficit
	Recettes ou

Excédent

	Résultat reporté

Opération de l’exercice

TOTAUX

Résultat de clôture

Restes à réaliser

Totaux cumulés

Résultat définitif
	110 089.14 €

543 924,02 €

654 013,16 €

62 821,67 €

62 821,67 €

59 237,67 €


	591 191,49 €

591 191,49 €

-

-

3 584 €

3 584 €

-
	-

431 862,41 €

431 862,41 €

-

164 296,86 €

164 296,86 €

-


	286 684.17 €

649 319.18 €

936 003.35 €

504 140,94 €

-

504 140,94 €

339 844,08 €




Le Comité Syndical, A   L’UNANIMITE,

Donne acte de la présentation faite du Compte Administratif,

Constate pour la comptabilité, les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du Bilan d'entrée et du Bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

Vote le Compte Administratif et prononce l'arrêt des comptes de l'exercice 2005 du Budget du Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

2EME DELIBERATION : 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2005
Monsieur Henri LEROY, Président, présente le Compte de Gestion établi par Monsieur JAILLET, Percepteur Municipal, pour le Budget Principal du Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents au titre de l'Exercice 2005.

Après s'être fait présenter le Budget Primitif et Supplémentaire de l'exercice 2005, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'Exercice 2005.

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes au bilan de l'Exercice 2005, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,

1/
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier au 31 Décembre 2005, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

2/
Statuant sur l'exécution du Budget de l'Exercice 2005 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires,

3/
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

4/
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du Compte Administratif du maire et du Compte de Gestion du Receveur.

Le Comité Syndical, A   L’UNANIMITE,

ADOPTE le Compte de Gestion du Receveur pour l'Exercice 2005 du S.I.S.A., dont les écritures sont conformes à celles du Compte Administratif pour le même exercice.

3EME DELIBERATION : 

AFFECTATION DES RESULTATS – EXERCICE 2005
Le Comité Syndical, après avoir entendu le Compte Administratif du S.I.S.A. pour l’exercice 2005, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2005,

Constate que le Compte Administratif présente :

· un excédent de fonctionnement de 504 140,94 €
· en excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) pour un montant de 59 237,67 €
· en excédent de fonctionnement reporté (ligne 002) pour un montant de 444 903,27 €
Fait et délibéré au Siège du Syndicat, les jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Le Comité Syndical, A   L’UNANIMITE,

DECIDE,

D’affecter le résultat de l’année 2005 :

· un excédent de fonctionnement de 504 140,94 €
· en excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) pour un montant de 59 237,67 €
· en excédent de fonctionnement reporté (ligne 002) pour un montant de 444 903,27 €
4EME DELIBERATION : 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2006
Le Budget Primitif 2006 s’équilibre :

En Section de Fonctionnement    à     1 237 549,65 €

Et

En Section d’Investissement     à       6 112 567,83 €

Il est procédé au vote de ce Budget, Chapitre par Chapitre.

Le Comité Syndical, A   L’UNANIMITE,

APPROUVE les différents chapitres de ce Budget.

5EME DELIBERATION : 

DESIGNATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Monsieur Henri LEROY rappelle que l'Article 22 du Code des Marchés Publics précise que la Commission d'Appel d'Offres comprend :
- Le Président ou son représentant,
- 5 Membres Titulaires du Comité Syndical,
- 5 Membres Suppléants du Comité Syndical,
A la suite de la démission de :

Deux Membres Suppléants

- Monsieur Victor DAON

- Monsieur Patrick MESSAOUDI

Il est nécessaire de procéder, conformément à l’article 22 du Code des Marchés publics à la désignation d’une nouvelle Commission d’Appel d’Offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Se sont portés candidats :
En qualité de Membres Titulaires
- Monsieur Jean-François TONNER

- Monsieur François REYNE


- Monsieur Jacques VARRONE

- Monsieur Gilbert PIBOU 

- Monsieur Francis GALLIANO

En qualité de Membres Suppléants
- Monsieur Christophe SANTELLI-ESTRANY
- Monsieur Michel BOURILLOT
- Monsieur Hervé SAUSSE
- Monsieur Philippe BONELLI

- Monsieur Jacques BERTHELOT

Après un vote à l’unanimité à bulletin secret :

Ont été Elus :
     En qualité
de Membres Titulaires



    de Membres Suppléants

- Monsieur Jean-François TONNER
- Monsieur Christophe SANTELLI-ESTRANY
- Monsieur François REYNE
- Monsieur Philippe BONELLI

- Monsieur Jacques VARRONE


- Monsieur Michel BOURILLOT

- Monsieur Gilbert PIBOU 



- Monsieur Hervé SAUSSE
- Monsieur Francis GALLIANO


- Monsieur Jacques BERTHELOT

6°) QUESTIONS DIVERSES

ASSISTANCE AU S.I.S.A. POUR LA NEGOCIATION DE L’EMPRUNT

Le Président informe le Comité Syndical que le S.I.S.A. va devoir emprunter pour financer les travaux de la Mourachonne, du Grand-Vallon et de la Basse Vallée.

Compte-tenu de l’importance des sommes en jeu, de l’emprunt qui s’étalera sur plusieurs exercices et de l’avantage qu’à le S.I.S.A. de lancer une consultation globale, ce qui rend plus complexe l’opération, il apparaît opportun de s’entourer des services d’un spécialiste de la négociation de l’emprunt et de lancer pour cela une consultation en ce sens.

Le Comité Syndical, A   L’UNANIMITE,

Se pronnonce favorable à une assistance au S.I.S.A pour la négociation de l’emprunt.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 17 h 00.

---==o0o==---



















LE PRESIDENT DU S.I.S.A.



















 Henri LEROY

LES MEMBRES DU COMITE

Se sont portés candidats :
En qualité de Membres Titulaires
- 

- 
-
- ……………………………..

- ……………………………...

En qualité de Membres Suppléants
- 

- 

- 

- 

- …………………………..

Ont été Elus :
En qualité de Membres Titulaires

En qualité de Membres Suppléants

SIEGE DU SYNDICAT : MAIRIE D’AURIBEAU

SECRETARIAT ADMINISTRATIF :Hôtel de Ville - BP 46 - 06212 Mandelieu-La Napoule

Tél. : 04 93 49 20 95 - Fax : 04 93.49.25.16 - http://www.siagne-avenir.com

[image: image2.jpg]NS
x2SA




